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ANNOTATIONS À L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

 

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 

La deuxième réunion du Comité administrative et financier sera ouverte par son Président, M. 
Henk de Jong (Pays-Bas). 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le Comité se basera sur l’ordre du jour provisoire contenu dans ce document pour l’adoption de 
son ordre du jour. 

3. RÉVISION DU PROJET DE RÈGLEMENT ADMINISTRATIF DE L’ORGANISATION 

Le Comité examinera une première version du Règlement administratif révisé de l’Organisation, 
figurant dans le document AF/2/2.   

4. RÉVISION DU PROJET DE STATUT DU PERSONNEL ET DE RÈGLEMENT DU PERSONNEL DE 
L’ORGANISATION 

Le Comité examinera une première version du Statut du personnel et du Règlement du personnel 
révisés de l’Organisation, en référence au document  AF/2/3.   

5. VUE D’ENSEMBLE DE LA SITUATION FINANCIÈRE DE L’ORGANISATION 

Le secrétariat présentera le document AF/2/4, contenant une vue d’ensemble de la situation 
financière de l’Organisation.   

Ce document englobera les droits de vote des Membres, la situation actualisée du paiement des 
contributions au budget administratif pour le présent exercice financier et le précédent, les 
dépenses administratives et les recettes pour les neufs premiers mois de l’exercice budgétaire 
2012/2013, un état de la viabilité financière à la fin de la présente année cacaoyère et une vue 
d’ensemble du Fonds de réserve et du Fonds de réserve spécial au 30 juin 2013.  

6. RAPPORT SUR LE TRANSFERT DU SIÈGE DE L’ORGANISATION À WESTGATE, LONDRES W5 

Le Comité  assistera à un rapport sur le transfert du siège de l’Organisation à Westgate, Londres 
W5, en référence au document AF/2/5. 

7. EXAMEN DU BUDGET ADMINISTRATIF PROVISOIRE POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2013/2014 

Le Comité administratif et financier examinera le projet révisé de budget administratif pour 
l’exercice financier 2013/2014, en référence au document AF/1/6/Rev.1, aux fins de sa 
recommandation au Conseil.   
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8. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR 2014/2015 

Comme demandé par le Comité à sa première réunion en mars 2013, le directeur exécutif 
présentera le document AF/2/6, décrivant les prévisions budgétaires pour 2014/2015. 

9. QUESTIONS DIVERSES 

Des aspects ne figurant pas à l’ordre du jour pourront être traités. 

10. RELEVÉ DES DÉCISIONS 

Le Comité adoptera son relevé des décisions pour cette réunion. 

 




